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ANNEXE: liste des juridictions de pays tiers auxquelles l’équivalence a été accordée 

conformément à l’article 51, paragraphe 2 

 

Les juridictions de pays tiers suivantes ont été reconnues, après évaluation, comme disposant 

d'un cadre juridique qui peut être considéré comme équivalent à une règle d’inclusion du 

revenu qualifiée:  

1. [Les États-Unis d'Amérique] 

 


